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SÉCURITÉ INCENDIE 

        
        Service de Sécurité Incendie 

N-D de Pontmain/Lac-du-Cerf 
 
 

Un printemps timide sauf que… L’air du temps, 
c’est bien changeant! 

 
Si le printemps est passé presque inaperçu, il est pos-
sible que l’été se présente sous un tout autre jour. Dès 
le      retour du soleil et des mercures de saison, le 
danger d’incendie est susceptible d’augmenter rapide-
ment. La prudence avec l’utilisation du feu en forêt 
constituera alors la meilleure marche à suivre, particu-
lièrement lors d’activités récréatives qui, bon an mal 
an, causent près de 20% des incendies de forêt. La 
SOPFEU rappelle qu’un feu de camp laissé pour mort 
peut resurgir sous l’effet combiné du soleil et du vent 
et se propager à la forêt   détruisant, au passage, vo-
tre endroit favori de plus; 
 
• Avant d’allumer un feu de plus d’un mètre de       

diamètre, il est obligatoire d’obtenir un permis de  
brûlage, au bureau municipal ou auprès du SSI.  
Le permis est gratuit, et la demande doit être faite 
24 heures à l’avance. 

 

IMPORTANT : Même si elle détient un permis de 
brûlage, une personne qui allume un feu en est 
toujours responsable et pourrait avoir à débour-
ser les frais d’une intervention du SSI, ainsi que 
les dommages causés par ce feu.  

 
Nouvelles du SSI 

 
Le bilan des interventions du mois de mai fait état de 
quatre appels, transmis via notre centrale de réparti-
tion. Deux de ces appels sont survenus le 6 mai. Tout 
d’abord vers 13 h, un véhicule automobile était la proie 
des flammes dans la cour arrière d’une résidence de la 
rue principale à Lac-du-Cerf. La voiture étant station-
née tout près d’une roulotte et un début de propaga-
tion au terrain voisin a forcé l’équipe de pompiers à 
travailler de façon coordonnée afin de limiter les dé-
gâts.  Puis vers 17 h, les pompiers de N-D du Laus, qui 
combattaient un violent incendie de résidence, ont fait 
appel à nous afin d’éviter la propagation à la plantation 
de pins entourant le bâtiment situé sur la route 309 
dans le secteur du grand brulé. En plus du bâtiment 
qui est une perte totale, au moins deux camions garés 
à proximité ont aussi subi de lourds dommages. 

 
 
 
Le 25 mai à 10 h 50, un appel pour entraide automati-
que s’est transformé en fausse alarme en moins de 5 
minutes. 
 
Le 28 mai peu avant 14 h , une importante opération 
de sauvetage a été mise en branle à N-D de Pontmain 
afin de porter secours à un homme ayant subi un ma-
laise   sévère, alors qu’il se trouvait en forêt, dans un 
secteur difficile d’accès. Sur place, quelques citoyens, 
un policier de la Sureté du Québec, une équipe de    
paramédics, les pompiers de N-D de Pontmain ont tous 
uni leurs efforts afin d’évacuer la victime le plus rapi-
dement possible. Nous avons aussi fait appel aux 
pompiers de N-D du Laus qui possèdent un VVT et un 
traineau d’évacuation, car l’homme étant inconscient il 
a fallu l’immobiliser sur une planche dorsale afin de le 
déplacer. La dernière section du sentier étant difficile 
d’accès, les personnes présentes ont dû transporter la 
victime sur environ un demi-kilomètre jusqu’au  trai-
neau d’évacuation qui a ensuite mené l’homme tou-
jours inconscient jusqu’au véhicule des paramédics 
vers 17 h. De là, l’homme a été transporté au CH de 
Mont-Laurier pour être ensuite transféré dans un CH 
de Montréal, où il était toujours hospitalisé au moment 
d’écrire ces lignes. En tant que directeur du SSI, je 
tiens à remercier sincèrement toutes les personnes 
ayant participé à cette intervention, en particulier aux 
citoyens sur place qui nous ont fourni une aide impor-
tante et très appréciée. 
 
Si vous avez des suggestions ou des commentai-
res sur cette chronique sécurité incendie, vous 
pouvez le faire par courriel à : 
incendie@munpontmain.qc.ca , par téléphone 
au : 819 597-4319 pour la messagerie ou au 
819 660-2470 pour parler au directeur du SSI. 
 

Robert Leclair 
Directeur SSI 
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RENSEIGNEMENTS  

SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

Depuis l’achat d’un véhicule autopompe par la 
municipalité de Lac-du-Cerf, plusieurs citoyens 
nous posent des questions concernant différents 
renseignements          demandés par leurs com-
pagnies d’assurances. Afin de vous aider à bien 
répondre à votre courtier en assurances, voici 
quelques réponses aux questions le plus      cou-
ramment posées; 
 
• À quelle distance êtes-vous de la caserne 

la plus   proche?  
 

La caserne de la municipalité de Lac-du-Cerf 
est      située au 214, rue Principale. 

 
 

• Combien d’eau contient le réservoir de 
l’autopompe?  

 
Le réservoir contient 3020 litres d’eau. 

 
• Est-ce que le schéma de couvertures de 

risques de la municipalité a été adopté? 
 

Oui. 
 
• Est-ce que votre résidence est située à 

moins de 300 mètres d’une borne-
fontaine?  

 
Non, il n’y a pas de borne-fontaine à Lac-du-
Cerf. 

 
Voilà, il s’agit des quatre questions courantes 
concernant le SSI. 
 
En ce qui a trait aux classements d’assurance de 
la protection incendie, voici l’information que 
nous avons obtenue de la firme RMS gestion des 
risques: 
 
Classement de la protection des habitations  

 
• 4  en dedans de 8 km, du poste incendie 
• 5  au-delà de 8 km du poste incendie 

 
Sur une échelle de 1 à 5, la classe 1 étant la 
meilleure. 
 
Classement des secours publics contre 
l’incendie (commercial et industriel)  
 

• 9 pour le classement commercial, sur une 
échelle de 1 à 10, la casse 1 étant la meil-
leure. 

 
Depuis la dernière mise à jour, notre cote s’est 
améliorée. 
 
Il est possible que votre assureur vous demande 
d’autres renseignements. Si vous ne pouvez ré-
pondre, n’hésitez pas à m’appeler au bureau au 
819 597-4319. 
 
Source : M. Robert Leclair, directeur du SSI 
  819 597-4319 
  incendie@munpontmain.qc.ca 

 
 
 
 
 

ADMINISTRATION  
 
Dossier église de Lac-du-Cerf  
 
ATTENDU QUE le comité ad hoc sur l’avenir de 
l’église de Lac-du-Cerf s’est réuni quelques fois et 
que suite à ces rencontres il recommande au 
conseil municipal de reporter le projet 
d’acquisition de l’église à plus tard (2-3 ans) vu 
l’ordre des priorités suivantes : 
 

• Amélioration des infrastructures municipa-
les existantes:  garage, caserne des pom-
piers et hôtel de ville; 

• Service internet haute vitesse à tous nos 
citoyens; 

• Projets en cours dans le parc de la Biche; 
 
Le Conseil municipal a adopté une résolution afin 
d’aviser l’Évêché de Mont-Laurier et la Paroisse 
Bon Pasteur que la Municipalité de Lac-du-Cerf 
approuve les recommandations du comité ad hoc 
sur l’avenir de l’église de Lac-du-Cerf et reporte à 
plus tard (2 – 3 ans) le projet d’acquisition de 
l’église. 
 
Il est de plus résolu d’aviser l’Évêché de Mont-
Laurier et la Paroisse Bon Pasteur qu’advenant 
qu’ils aient des acheteurs potentiellement inté-
ressés à faire l’acquisition de l’église ou qu’avant 
de se départir de l’église le Conseil municipal de 
Lac-du-Cerf en soit informé en premier lieu. 
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HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

Collecte des résidus verts 
 

17 mai – 28 juin – 26 juillet – 23 août  20 sep-
tembre – 18 octobre – 15 novembre 2011 

 
 

Collecte des volumineux 
 
17 juillet – 18 septembre 2011 

 

GARAGE MUNICIPAL 
214, rue Principale, Lac-du-Cerf 
Le mardi 28 juin 2011 
de 9 h à 12 h et 13 h à 17 h 
 
 
 

 
 
LOISIRS 

Parc de la Biche 

Parc de la Biche est en phase de 
éveloppement. 

es économiques, sociales et envi-
nnementales. 

éveloppement et implantation 
’activités :  

Phase I :   d’une signature du parc de 
la Biche 

Phase II : er dans les Hautes-
Laurentides 

Phase III : grammation pour    chaque 
saison 

ses 
teragit avec l’animation du Parc comme suit : 

 et amélioration des   
rvices de base; 

nctifs dans la localité; 

ement de nouveaux services tou-
ristiques. 

e d’aventure non motorisé et la 
étente en famille. 

z la Munici-
alité au 819 597-2424 poste 21. 

 

 
Présentement le 
d
 
La mise en valeur du Parc de la Biche se veut un 
projet de développement récréotouristique structu-
rant qui tente de se rapprocher d’une vision de dé-
veloppement durable axant l’essentiel des actions 
sur une base collective autant du point de vue des 
ressources humaines et matérielles que du point de 
vue des retombé
ro
 
Phases de d
d
 

Définition

 
Se démarqu

 
Une pro

 
Le type de développement proposé en trois pha
in
 

1. Réaménagement
se
  

2. Aménagement de nouveaux attraits dis-
ti
 

3. Développ

 
La municipalité a ciblé ce secteur comme point de 
départ d’une importante mobilisation visant à   faire 
de la localité une destination incontournable pour le 
plein air, le tourism
d
 
Pour plus d’informations, contacte
p

 



 
 
 
Dépôt d’une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme de la politique na-
tionale de Ruralité – Signalisation pour la 
pratique de ski de fond et de la raquette au 
Parc de la Biche 

gramme de la poli-
que nationale de la Ruralité. 

he et sera d’un montant maximal de      
 500 $. 

njointement 
vec les organismes suivants, soit :  

tion des citoyens de Chute-Saint-
Philippe 

 La municipalité de Nominingue 

 iation des résidents du lac des Grandes-
Baies. 

Cerf en argent comptant se chiffre à    
00 $. 

e 

évelop-
ement de ces activités dans notre MRC. 

 

 
Le Conseil municipal a autorisé madame Pauline 
Ouimet, mairesse, à signer tous les documents 
relatifs au dépôt d’une demande conjointe d’aide 
financière dans le cadre du Pro
ti
 
Cette demande concerne la signalisation pour la 
pratique du ski de fond et de la raquette au Parc 
de la Bic
3
 
Ladite demande sera déposée co
a
 
 L’Associa

 

 
L’Assoc

 
La mise de fond exigée par la municipalité de la 
Lac-du-
5
 
Cette demande est la première action vers la 
création d’un regroupement des centres de ski d
fond et de raquette de la MRC Antoine-Labelle,  
qui aura pour mission la promotion et le d
p

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
LACS ET ENVIRONNEMENT 

 
 

Arbres à distribuer

 

 
 

des riveraines ou leurs terrains où il 
 a érosion. 

ous avons encore des arbres à distribuer.   

n et la re-
égétalisation des bandes riveraines.   

z la   
unicipalité au 819 597-2424 poste 22. 

 

 
La Municipalité de Lac-du-Cerf en collaboration 
avec l'Association pour la protection du Petit et 
Grand Lac du Cerf et l’Association de protection 
du lac Baptiste-Lefebvre et du lac Long à procé-
der à une distribution d’arbres le samedi 28 mai 
2011 pour permettre aux contribuables de reboi-
ser leurs ban
y
 
N
 
Si vous êtes intéressés, ces arbres sont offerts 
gratuitement par le Ministère des Ressources na-
turelles et de la Faune (MRNF) et cette campagne 
s’inscrit dans le cadre de «l’Opération Bleu Vert» 
qui permet aux organismes de bassin versant via 
un financement du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) de contribuer à la restauratio
v
 
Pour les personnes intéressées, contacte
M

 
 
 
URBANISME  
 

 
Projet de construction 

 
 

nforme aux règlements 
unicipaux en vigueur. 

 

 

 
Vous avez un projet de construire une galerie, 
une terrasse, un patio, un «gazébo», un quai, un 
escalier ou une allée piétonnière donnant accès 
au lac ou encore d’agrandir ou de rénover l’une 
de ces constructions mentionnées précédem-
ment, vous devez obtenir un permis ou un certifi-
cat d’autorisation du service d’urbanisme de la 
municipalité. Vous devez fournir à l’inspecteur en 
bâtiment et environnement tous les détails de la 
construction projetée pour qu’il puisse s’assurer 
que votre projet est co
m

 



 
 
TARIF  À ACQUITTER POUR LES DROITS D’ACCÈS AUX PARCS MUNICIPAUXS  

e Conseil municipal établit comme suit les tarifs pour les droits d’accès aux parcs municipaux : 
 

 
L

NOM DU PARC 3 ans et plus Moins de 3 ans Avec carte de citoyen 

La Biche 3,00$ par personne Gratuit Gratuit 

Mont-Limoges Contribution volontaire Contribution volontaire Gratuit 

Sentier écologique 
«Le Petit Castor» 

Contribution volontaire Contribution volontaire Gratuit 

Pistes de ski de fond 
t raquette 

Contribution volontaire Contribution volontaire Gratuit 
e
 

 

PÉRIO ES D’ACCÈS, JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DES PARCS MUNICIPAUX

 
 

D  

es périodes d’accès, les jours et heures d’ouverture des parcs municipaux, s’établissent comme suit : 
 

 
L

JOURS 
NOM DU PARC PÉRIODE D’ACCÈS 

D’OUVERTURE 
HEURES 

D’ E OUVERTUR
La Biche 

1er juin au 15 octobre Tous les jours 8 h  à 20 h 
 

Mont-Limoges 1er juin au 15 octobre Tous les jours 8 h  à 20 h 

Sentier écologique 
«Le Petit Castor» 

1er juin au 15 octobre Tous les jours 8 h  à 20 h 

Pistes de ski de fond et 
quette  

15 novembre au 30 avril Tous les jours 8 h  à 17 h 
ra
 
NUL NE PEUT PÉNÉTRER OU SE TROUVER DANS UN PARC PENDANT LES HEURES DE FERMETURE. 
 

 

BAIGNADE
 

 

ement dans les limites de la zone du secteur «Plage du Huard» aux jours et 
heures prévues à cett fin.   

ans les bains publics (R.Q. S-3, 
r.3) font partie intégrante du présent règlement comme si au long récité. 

 
La baignade est permise seul

e 
 

Les dispositions de la SECTION IV PLAGES du règlement sur la sécurité d

 
La baignade est int dite à tout autre endroit.   

 
er

 

AMPING «LE PETIT ÉGARÉ»

 
 
C  

e tarif par emplacement de camping est de 20,00$ par jour.  
 

 
L



CULTURE 
 
FESTIVAL CLASSIQUE DES HAUTES-LAURENTIDES 
 
1er concert : Orchestre Astrée de Turin 
  Samedi 18 juin 2011, à 20 h  
  Église de Lac-du-Cerf 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


